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“Nous avons adhéré à l’AFL il y a une année, j’avais 
beaucoup apprécié cette banque gérée par les 
collectivités avec tout un pan de solidarité et de 
réflexion sur le développement durable.

Je voudrais également insister sur le fait que 
l’AFL a la même parole vis-à-vis des grosses 
collectivités que des petites, on est vraiment aidé 
contrairement, peut-être, à d’autres banques qui 
sont plus au service de la rentabilité. » 

“Tous les projets qui sont menés aujourd’hui par la 
métropole de Lyon, qui sont aussi au service des 
communes, permettront d’ici 2026 de réellement 
s’inscrire dans la transition écologique.

Et participer à la finance verte, c’est réussir à 
travailler avec des organismes financiers qui 
partagent un certain nombre de valeurs et qui 
souhaitent aider les collectivités. L’AFL correspond 
à cette ambition ”

“ Nous sommes un département qui est aujourd’hui 
faiblement endetté. On sait que les investissements à 
venir seront importants. Il est aujourd’hui opportun de 
diversifier nos modes de financement.

Au-delà des banques traditionnelles, l’AFL, avec ses 
valeurs qu’elle porte, est un moyen d’optimiser nos 
financements pour l’avenir.”

Bertrand HAUCHECORNE,
Maire de Mareau-aux-Prés (45)

Bertrand ARTIGNY,
Vice-Président aux finances de la Métropole 
de Lyon (69)

 

Bruno OLLIER,
Directeur général délégué au Département 
de Haute-Garonne (31)
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Olivier Landel,  
Directeur général 

de l’AFL-ST

Yves Millardet,  
Président du 
Directoire
de l’AFL

L’année 2022 s’annonçait comme 

l’année de sortie de crise, après deux 

ans marqués par le Covid-19. Mais 

l’invasion de l’Ukraine par la Russie 

dès le 24 février 2022 a bouleversé 

l’environnement économique et 

financier en Europe et dans le monde. 

Le monde local a une nouvelle fois dû 

montrer sa résilience pour affronter la 

hausse des prix de l’énergie, la crise 

sociale induite par l’inflation, l’accueil 

des réfugiés, la transition énergétique 

qui s’impose, les difficultés 

d’approvisionnement en matières 

premières… 

Dans ce contexte, l’AFL, la banque 

qu’elles ont créée, a su incarner 

cette résilience en proposant 

à ses collectivités membres 

l’accompagnement financier 

nécessaire ainsi que l’expertise dont 

elles ont besoin pour leur permettre de 

répondre à ces enjeux.

Trois leviers d’actions majeurs ont 

caractérisé l’année 2022 : 

Le premier est le fait d’avoir joué

son rôle de financeur du monde 

local. Avec 600 collectivités 

actionnaires représentant plus de 

22% de la dette publique locale, 

et 1,4 milliard d’euros de crédits 

octroyés en 2022, l’AFL a répondu 

présente. Travaux de rénovation 

énergétique, construction d’écoles, 

de crèches, réhabilitation de centre-

ville, développement de nouvelles 

mobilités… les investissements financés 

sont nombreux et de tous types. L’AFL 

est devenue le 4e prêteur bancaire aux 

collectivités (source : Finance Active).

Le second est d’avoir répondu aux 

attentes de ses collectivités membres 

en matière de finance durable. Avec 

une seconde émission de 500 millions 

d’euros d’obligations durables en 

2022, l’AFL permet à toutes les 

collectivités, petites et grandes,                              

de financer leurs investissements de 

manière durable. A l’AFL, pas de prêt 

vert ou prêt à impact complexes, 

mais des financements émanant 

d’investisseurs soucieux d’allouer leurs 

fonds à des investissements sociaux 

et environnementaux au service 

des habitants. L’AFL a également 

développé son expertise en matière de 

finance durable à travers une étude sur 

les budgets verts et sur le financement 

citoyen au service de la transition 

écologique, toutes deux réalisées avec 

le concours des élèves administrateurs 

de l’INET et l’apport de I4CE.

Le troisième est le fait d’avoir pu 

apporter la solidité et la robustesse 

nécessaire aux collectivités, dans un 

environnement incertain et fluctuant. 

Cette solidité est soulignée par des 

résultats records pour l’AFL avec un 

résultat net consolidé de 2,8 millions 

d’euros, un résultat brut d’exploitation 

qui a doublé par rapport à l’exercice 

précédent et un capital promis de 272 

millions d’euros.  

Les collectivités membres ont créé 

l’outil leur permettant, aujourd’hui, 

plus que jamais, de les accompagner 

dans un environnement fluctuant et 

incertain.

ÉD
ITO

ÉD
ITO
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Ce contexte de guerre aux portes de l’Union européenne 

a eu de multiples et profondes répercussions sur les plans 

politique, social, économique et financier. L’interruption 

du commerce des matières premières a inévitablement 

entraîné une hausse importante des prix et 

notamment des prix de l’énergie.

La vie quotidienne de nos concitoyens,                

la dynamique économique et le tissu social      

de nos territoires s’en trouvent profondément 

impactés. Nous, élus locaux, sommes en 

première ligne de cette crise et tâchons 

d’œuvrer pour trouver des solutions concrètes. 

Trouver des solutions pour répondre aux 

urgences du moment (pouvoir d’achat, précarité 

énergétique, difficultés des petits commerces…) sans 

perdre de vue les investissements nécessaires pour faire 

face aux grandes transitions qui s’imposent à nous. Adapter 

nos territoires aux effets du changement climatique tout en 

essayant d’en atténuer l’ampleur.

Par définition, les besoins et les capacités d’investissement 

de chacune de nos collectivités pour y parvenir est 

différencié et par conséquent son pouvoir d’agir également. 

Dans ce contexte, nous avons souhaité, avec l’ensemble 

des collectivités actionnaires, que l’AFL puisse être une 

banque qui nous ressemble et qui nous rassemble : 

une banque responsable, incarnant une finance 

responsable qui nous permette de financer tous 

les investissements locaux, notamment ceux 

à vocation environnementale, au service de 

tous les territoires.

Là où d’autres parlent de prêt vert, l’AFL 

s’adresse à toutes les collectivités, petites 

comme grandes, urbaines comme rurales, de 

métropole comme d’outre-mer et leur propose 

un accès à la finance durable, à travers un 

dispositif innovant et sans contrainte.

Le nombre record de nouvelles collectivités ayant adhéré 

en 2022 montre que le modèle que nous avons voulu est 

le bon. Il a répondu, répond et répondra aux attentes des 

collectivités quel que soit le contexte.

Pia Imbs,
Présidente de 
l’Eurométropole de 
Strasbourg, 
Présidente du Conseil 
d’administration de 
l’AFL-ST.

Sacha Briand,
Vice-président de 
Toulouse Métropole 
chargé des finances, 
Président du Conseil 
de surveillance de 
l’AFL.

LE MOTLE MOT
DES PRÉSIDENTSDES PRÉSIDENTS

599 COLLECTIVITES599 COLLECTIVITES
ACTIONNAIRESACTIONNAIRES
DU GROUPE AFL DU GROUPE AFL 
Retrouvez tous Retrouvez tous 
nos membresnos membres

AU 31 AU 31 
DECEMBRE   DECEMBRE   

20222022
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)    L’AFL démarre sa septième 
année d’activité avec 496 
collectivités membres et 
plus d’5,6 milliards d’euros de 
crédits octroyés depuis 2015. 

)  L’AFL lève 500 millions d’euros 
sous forme d’obligations 
durables

)  La Région Nouvelle Aquitaine 
adhère à l’AFL 

)    L’AFL rembourse intégralement 
sa première émission 
obligataire : 750 millions d’€ qui 
avaient été levés en 2015 avec 
une maturité de 7 ans

)    L’AFL publie ses résultats 
annuels 2021 marquant 
l’accélération de sa croissance

)    Delphine Cervelle rejoint le 
Conseil de surveillance de l’AFL

)    Seconde étude publiée 
avec l’INET : Comment 
mobiliser le financement 
privé et citoyen pour 
favoriser la transition 
énergétique ?

)    Assemblée générale des 
collectivités actionnaires 
de l’AFL-ST

)    25 nouvelles collectivités 
deviennent actionnaires 
de l’AFL lors de la 32e 
augmentation de capital

)    L’AFL et l’ADEME signent un partenariat 
pour renforcer l’outillage des collectivités 
en faveur du développement durable 

)    Organisation par l’AFL de sa Journée 
annuelle rassemblant ses collectivités 
membres et partenaires autour d’une 
thématique : « Finance verte, Santé 
financière des collectivités, Quelles 
perspectives pour les collectivités locales 
à l’aune de la crise ? »

)    Troisième baromètre 
AFL de la santé 
financière des 
collectivités : un 
rebond réel mais les 
incertitudes demeurent

)    L’AFL réussit sa première émission 
publique dans une devise hors zone 
euro : 250 millions de livres sterling

Ville de Pau,
Nouvelle Aquitaine

Salon & 
congrès de 

maires de 
l’AMF

Journée annuelle
de l’AFL

)    Nouvelle étude publiée 
avec l’INET : le budget 
vert, un outil pour les 
collectivités au service de 
la transition écologique ?

)   Les membres du Conseil 
de surveillance et du 
Conseil d’administration 
de l’AFL se réunissent en 
séminaire pour discuter de 
la stratégie du Groupe

LES FAITSLES FAITS
MARQUANTSMARQUANTS
DE 2022DE 2022

)    Le Département de Haute-
Garonne rejoint l’AFL

)    Laurence Leydier, Directrice 
des adhésions et du crédit, est 
nommée nommée membre du 
Directoire

)    Marie Lemarie rejoint le Conseil 
de surveillance de l’AFL

)    L’AFL publie ses résultats 
semestriels confirmant un 
rythme de développement 
soutenu

)    L’AFL accueille 54 nouvelles 
collectivités actionnaires 
au cours de sa 33e 

augmentation de capital

)    Troisième émission publique             
de 2022 pour l’AFL avec           
500 millions d’euros levés              
à 7 ans

)    Participation au 
colloque sur l’AFL 
organisé par 
l’Université Lyon 2

)   L’AFL participe 
au Salon & au 
Congrès des 
maires de l’AMF, 
l’occasion de 
célébrer les                     
10 ans du 
discours 
de François 
Hollande 
annonçant la 
création de l’AFL.

)    Publication d’un 
deuxième baromètre 
de la santé financière

    des « Petites villes de 
demain » en partenariat avec 
l’ANCT

)    Julien Denormandie et Sophie Souliac-
Dallemagne rejoignent le Conseil de 
surveillance de l’AFL

)    Publication d’une étude explorant 
l’accès aux fonds européens pour 
les Petites villes, comme outil de 
financement de la transition 

)    L’AFL participe aux ETS à travers 
la présentation des élèves 
administrateurs de l’INET d’une 
nouvelle étude sur la rénovation 
énergétique des bâtiments

)    L’AFL clôture sa 34e augmentation 
de capital accueillant 24 nouvelles 
collectivités

)    Fin d’année record pour l’AFL avec un 
total de 599 collectivités actionnaires 
et plus d’1,4 milliard d’euros de crédits.

1

Construire un budget vert 
dans votre collectivité
Guide de mise en œuvre

Une étude réalisée par trois élèves 
administrateurs territoriaux
et ingénieurs en chef de l’INET : 

Estelle YUNG, Renaud SCHROER 
et Yannick MONLOUIS

LE BUDGET VERT,LE BUDGET VERT,
UN OUTIL D’ANALYSEUN OUTIL D’ANALYSE
AU SERVICE DE LAAU SERVICE DE LA
TRANSITION CLIMATIQUE ?TRANSITION CLIMATIQUE ?

AVR I L  2022AVR I L  2022

1

Une étude réalisée par :
Delphine LI, élève ingénieure
en chef territoriale
Anne-Lise DUTOIT, élève 
administratrice territoriale

COMMENT MOBILISERCOMMENT MOBILISER
LE FINANCEMENT PRIVÉLE FINANCEMENT PRIVÉ
ET CITOYENET CITOYEN
DANS LA TRANSITION DANS LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE ?ÉNERGÉTIQUE ?

AVR I L  2022AVR I L  2022

JU
IN

 20
22

BAROMÈTRE
DE LA SANTÉ FINANCIÈRE 
DES COLLECTIVITÉS

Quelle évolution pour la santé 
financière des collectivités au cours 
du mandat présidentiel ?

ème édition

9RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022   I   AFL



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022   I   AFL 11

Banque publique de développement, l’AFL, notre banque, a la particularité d’avoir été créée 

par et pour nos collectivités locales dans une logique coopérative qui a puisé son inspiration 

dans les pays nordiques.

Nous, collectivités en sommes les uniques actionnaires, les uniques bénéficiaires et les 

uniques garantes.

En décembre 2020, le Conseil d’administration de l’AFL-ST a sélectionné trois valeurs qui 

doivent permettre d’asseoir son fonctionnement et de guider ses activités. Ces valeurs sont 

les suivantes : 

TROIS GRANDES VALEURSTROIS GRANDES VALEURS

L’AFL : LA BANQUE RESPONSABLE L’AFL : LA BANQUE RESPONSABLE 
QUI NOUS APPARTIENTQUI NOUS APPARTIENT
À NOUS, COLLECTIVITÉSÀ NOUS, COLLECTIVITÉS

Incarner

pour renforcer

afin de répondre 

une finance responsable

le pouvoir d'agir
du monde local

aux besoins présents et futurs
des habitants

S’inscrivant dans les dispositions 

de la loi Pacte, l’AFL s’est dotée 

fin 2019 d’une raison d’être. 

Celle-ci est inscrite dans les 

statuts de l’AFL et de  l’AFL-ST 

depuis le 28 mai 2020. 

Cette raison d’être reflète l’ADN 

du groupe AFL. 

LA RAISONLA RAISON
D’ÊTRE DE L’AFLD’ÊTRE DE L’AFL

La transparence
Etant les uniques actionnaires, 

nous, collectivités,

impulsons les orientations 

stratégiques de l’AFL.

Situation financière, notation 

AFL, fonctionnement de 

la banque, notre accès à 

l’information est totalement 

transparent.

La solidarité
Regroupées et solidaires 

au sein de l’AFL, nous, 

collectivités membres 

souhaitons bénéficier de 

financements pour nos 

projets. Petites ou grandes, 

rurales ou urbaines, de 

métropole ou d’outre 

mer, nous sommes toutes 

concernées.

L'expertise
L’AFL déploie une expertise à 

notre service, en matière de 

finances publiques locales, de 

financement de la transition 

écologique… S’appuyant 

sur la connaissance de ses 

équipes vis-à-vis des marchés 

financiers, l’AFL optimise le 

coût de financement de nos 

collectivités.

L’AFL s’est vu

accorder le statut 

d’établissement 

de crédit public de 

développement par le 

superviseur bancaire 

(ACPR) en 2021. 

Parmi les critères 

déterminants pour être 

éligible à ce statut, le 

fait de « ne pas avoir 

pour but de maximiser 

les profits ou les parts 

de marchés »

Conformément à la volonté de nos collectivités actionnaires, 
les administrateurs et dirigeants de l’AFL partagent deux 
convictions :  

)  L’engagement pour une finance responsable comme 

ambition qui doit se décliner au quotidien par tous. 

)  La réussite de l’AFL est une histoire de femmes et d’hommes, 

dont les compétences professionnelles, le travail et l’intégrité 

permettent son développement.

Aussi, à travers une charte éthique et un manuel d’éthique 

qui constituent un référentiel de principes directeurs et 

de règles de bonne conduite, mais aussi à travers un 

ensemble de politiques internes, l’AFL a décliné 

ses engagements et ses valeurs. Ils dictent 

quotidiennement l’ensemble des décisions et 

nous assurent que notre banque incarne une 

finance responsable, telle que nous l’avons 

souhaitée.

UNE CHARTE ÉTHIQUE POUR RÉAFFIRMERUNE CHARTE ÉTHIQUE POUR RÉAFFIRMER
DES PRINCIPES DIRECTEURS DES PRINCIPES DIRECTEURS 

1

20232023

LA CHARTE ÉTHIQUE    
DE L'AFL
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SON ACTIONNARIAT :SON ACTIONNARIAT :

Détenue à plus de 99,9%
par la Société territoriale

SA MISSION : SA MISSION : 
)  Gestion opérationnelle
  du Groupe AFL

)  Financement sur les marchés 

)  Octroi de crédits aux 
collectivités membres 

LE CONSEIL DE SURVEILLANCELE CONSEIL DE SURVEILLANCE
 13 personnalités qualifiées dont

 7 administrateurs indépendants

L’AGENCE FRANCE LOCALE (AFL) :
ÉTABLISSEMENT DE CRÉDIT

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021   I   AFL 12

UN MODÈLEUN MODÈLE
DE GOUVERNANCE UNIQUE DE GOUVERNANCE UNIQUE 

La gouvernance du Groupe AFL s’appuie sur une structure à deux niveaux, assurant une 

séparation des pouvoirs entre l’établissement de crédit et sa maison-mère dans l’objectif de : 

)  Définir la stratégie et la mettre en œuvre, la revoir régulièrement et surveiller cette mise 

en œuvre ;

)  Prévenir les risques de conflits d’intérêt avec des collectivités qui sont à la fois 

actionnaires et emprunteuses ;

)  Conduire la responsabilité de l’ensemble des parties-prenantes par des mécanismes de 

contrôle ;

)  Assurer une étanchéité entre les décisions stratégiques prises par la Société Territoriale 

et la gestion opérationnelle opérée au niveau de la filiale établissement de crédit.

SON ACTIONNARIAT :SON ACTIONNARIAT :

Propriété exclusive des collectivités 
membres, actionnaires ensemble à 
100% : Communes, Départements, 
Régions, Etablissements publics de 
coopération intercommunale (avec ou 
sans fiscalité propre), Etablissements 
publics territoriaux et établissements 
publics locaux

SA MISSION :SA MISSION :
)  Promotion du Groupe AFL, 

notamment auprès de la sphère 
publique locale et représentation 
des intérêts des collectivités 
membres 

)  Gestion des adhésions au Groupe 
AFL 

)  Définition des grandes orientations 
stratégiques du Groupe AFL

)  Pilotage du système de double 
garantie mis en place au sein du 
Groupe AFL 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION LE CONSEIL D’ADMINISTRATION   
 3 collèges

 13 collectivités représentées

LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE (AFL-ST) : 
COMPAGNIE FINANCIÈRE 
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BLOC RÉGIONALBLOC RÉGIONAL

LA DIRECTION GÉNÉRALELA DIRECTION GÉNÉRALE

BLOC DÉPARTEMENTALBLOC DÉPARTEMENTAL

BLOC COMMUNALBLOC COMMUNAL

LA COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’AFL-ST 
AU 31 DÉCEMBRE 2022

Pia Imbs
Présidente

Sacha Briand
Vice-président

RÉGION PAYS DE LA LOIRE  
Didier Reveau
Conseiller régional

Olivier Landel  
Directeur général

Yves Millardet 
Directeur général délégué

DEPARTEMENT DE L’ESSONNE   
Nicolas Samsoen  
Vice-président en charge des finances 
et de l’efficacité des politiques 
publiques

COMMUNE DE CONCHES-EN OUCHE 
Jérôme Pasco – Maire 

COMMUNE DE GRENOBLE   
Hakim Sabri 
Adjoint au maire en charge des finances 
et de la comptabilité écologique
(jusqu’à fin 2022)

METROPOLE DU GRAND NANCY  
Pierre Boileau 
Vice-président en charge des relations  
avec les territoires voisins

MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE   
Michel Colin  
Vice-président en charge du contrôle  
et gestion des risques, certification  
et transparence des comptes

MÉTROPOLE DE LYON   
Bertrand Artigny  
Vice-président en charge des finances

EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG     
Syamak Agha Babaei  
Vice-président en charge du budget  
et des finances 

GRAND BOURG AGGLOMÉRATION     
Bernard Bienvenu 
1er Vice-président en charge du service 
 aux communes et à la déconcentration 

COMMUNE DE MAREAU-AUX-PRÈS  
(depuis le 29/03/2022)
Bertrand Hauchecorne
Maire 

DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE    
Luc Berthoud  
Vice-Président délégué habitat 
cohésion sociale et insertion

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-
SAINT-DENIS    
Daniel Guiraud 
Vice-président chargé des 
finances, de la modernisation de 
l’administration et des moyens 
généraux

RÉGION OCCITANIE 
Stéphane Bérard 
Conseiller régional

LA COMPOSITION DU CONSEIL 
DE SURVEILLANCE DE L’AFL
AU 31 DÉCEMBRE 2022

Sacha Briand 
Président 

Pia Imbs
Vice-présidente

Sophie L’Hélias
Fondatrice et Présidente de 

LEADERXXCHANGE

Lars Andersson
Fondateur de Kommuninvest 

Victoire Aubry
Directrice financière du Groupe ICADE

François Drouin
Président d’ETI FINANCE

Nicolas Fourt
Directeur général délégué de Sienna 

Private Credit

Delphine Cervelle
(depuis le 23/03/2022)

Directrice générale des services de la 

Ville de Saint-Ouen

Rollon Mouchel-Blaisot
Préfet, chargé d’une mission nationale 

de mobilisation pour le foncier industriel

Marie Lemarie 

(depuis le 28/09/2022)

Directrice générale de Scor Ireland

Julien Denormandie 

(depuis le 5/12/2022)

Chief impact officer de Sweep

Sophie Souliac-Dallemagne
(depuis le 5/12/2022)

Directrice générale de Hiram France

Olivier Landel
Délégué général de France urbaine

et directeur général de l’AFL-ST

LE DIRECTOIRELE DIRECTOIRE

Yves Millardet
Président du Directoire 

Ariane Chazel
Directrice engagements et risques, 

climat et finance durable

Laurence Leydier
Directrice des adhésions et du crédit

Thiébaut Julin
Directeur financier
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D’OÙ VIENT L’ARGENT ?D’OÙ VIENT L’ARGENT ? OÙ VA L’ARGENT ? OÙ VA L’ARGENT ? 

 FONDS PROPRES   NOS COLLECTIVITÉS 
ACTIONNAIRES AU 31 

DÉCEMBRE 2022  

 LE MARCHÉ OBLIGATAIRE 

UN FONCTIONNEMENTUN FONCTIONNEMENT
EN CIRCUITS COURTSEN CIRCUITS COURTS

de capital promis par les 
collectivités actionnaires

5 régions 
11 départements 

2 collectivités d’Outre-mer 
14 métropoles

5 communautés urbaines 
31 communautés d’agglomération 
48 communautés de communes 

6 établissements publics territoriaux 
28 syndicats mixtes et intercommunaux

465 communes

d’euros levé en 2022

d’euros levés sur les marchés 
financiers depuis 2015 

investisseurs 

de la population 
française 

résident dans 
une collectivités 
membre de l’AFL 

collectivités devenues 
actionnaires en 2022 

poids des 
membres de l’AFL 

dans la dette 
publique locale au 
31 décembre 2022

272 599

1,5

+ DE 8

+ DE 280

58%

103

23%

MILLIONS

COLLECTIVITÉS

MILLIARD

MILLIARDS

Notre + grand membre
au 30 décembre 2022

Région Nouvelle-Aquitaine :
6 millions d’habitants

Notre + petit membre
au 30 décembre 2022

Aulan (26) : 12 habitants

2022 C’EST...2022 C’EST...

collectivités ont 
emprunté auprès de l’AFL

c’est la part des 
consultations dans lesquelles 

l’AFL est retenue

de part de marché parmi les 
membres de l’AFL sur les 

financements 2022

d’euros de crédits octroyés

contrats de crédit signés 

213

70%

51%

PRÈS D’1 ,4

317

MILLIARD

Notre + petit prêt en 2022 

10 000 euros

Notre + gros prêt en 2022 

45 millions d’euros

À QUOIÀ QUOI
SERT L’ARGENT ?SERT L’ARGENT ?
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UNE BANQUE ENGAGÉEUNE BANQUE ENGAGÉE
EN FAVEUR EN FAVEUR D’UN DÉVELOPPEMENT D’UN DÉVELOPPEMENT 
TOUJOURS PLUS DURABLETOUJOURS PLUS DURABLE
DES TERRITOIRESDES TERRITOIRES

d’euros levés sous la 
forme d’obligations 

durables

500
MILLIONS

L’AFL a répertorié les dépenses durables du budget principal des collectivités actionnaires comptant 

plus de 3 500 habitants en trois grandes catégories d’investissements :  

L’accès à des services sociaux essentiels et de base (éducation et culture, emploi, accès aux 

services de santé essentiels, inclusion sociale) ;

La transition énergétique et écologique (transports publics à bas carbone, prévention et 

contrôle de la pollution, énergies renouvelables, …) ;

Les infrastructures durables, les villes et la cohésion territoriale (gestion durable de l’eau, habitat 

accessible, infrastructures durables et accessibles). 

Pour financer les dépenses d’investissement ainsi catégorisées, l’AFL a mis en place un programme 

d’émissions obligataires durables. 

)  A qui sont proposées les obligations ?

À des investisseurs spécialisés dans le financement durable ou qui sont soucieux d’allouer leur 

épargne à des investissements visant la transition écologique.

)  L’avantage du dispositif ?

La méthodologie de l’AFL permet de donner un accès direct au refinancement durable, à tous les 

membres de l’AFL (et non pas seulement aux plus grandes collectivités). Elle sert en outre toute la 

structure, et par là tous ses actionnaires, par sa contribution au refinancement de l’AFL.

)  La reconnaissance du dispositif ?

En janvier 2020, Moody’s (ex Vigeo Eiris) a revu le dispositif mis en place et a considéré que celui-

ci était aligné aux quatre grands principes applicables aux obligations vertes et sociales dans 

leur dernière version de juin 2018 et a exprimé « une assurance raisonnable » (le plus haut niveau 

d’assurance) sur les engagements de l’AFL.

Pourquoi intégrer la vulnérabilité climatique à l’analyse crédit
des collectivités ?

) Pour répondre à une exigence réglementaire.

)  Parce que les évènements climatiques peuvent avoir un impact 

budgétaire sur les collectivités territoriales françaises.

)  Parce que ces risques vont s’accentuer dans les années à venir 

(GIEC, ACPR, France Assureurs …) et nécessitent une prise en 

compte plus fine dans l’appréciation du risque de crédit par les 

organismes bancaires.

L’AFL a construit un indicateur de mesure de la vulnérabilité des collectivités au risque climatique 

à partir des données publiques officielles recensant les évènements climatiques et les plans de 

prévention (Géorisques, Ministère Transition écologique).

Plusieurs enseignements ressortent de l’analyse de l’AFL : 

) Une majorité de communes peu vulnérables à ce stade

) Une minorité déjà particulièrement exposée aujourd’hui

) Des niveaux d’exposition généralement élevés autour des grandes agglomérations

En cohérence avec nos engagements éthiques et responsables, l’AFL, 

notre banque, a mis en place un dispositif de financement durable des 

projets de nos collectivités à travers un dispositif innovant.

Incarner la finance durable : tel est l’objectif
que nos collectivités ont souhaité pour leur banque.

QUEL DISPOSITIF ?QUEL DISPOSITIF ?

L’ÉMISSION D’OBLIGATIONS DURABLESL’ÉMISSION D’OBLIGATIONS DURABLES

ZOOM SUR LE RISQUE CLIMATIQUEZOOM SUR LE RISQUE CLIMATIQUE

1

2

3

- Département Allier (03)
Préservation des ressources

en eau dans le cadre
de la diversification

des activités agricoles

Région Occitanie
Modernisation des lignes 
ferroviaires et achat de 
nouveau matériel roulant

Rouen Métropole 
(76)  

Réhabilitation thermique 
des logements sociaux 

dans les quartiers 
urbains en rénovation

Lille Métropole (59)
Modernisation des équipements de 

tri et de traitement des déchets pour 
limiter les déchets non valorisés

Commune du Bouscat 
(33)
Création de nouvelles 
classes en maternelle, 
construction d’une éco-
crèche
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UN ACCOMPAGNEMENTUN ACCOMPAGNEMENT
DU MONDE LOCALDU MONDE LOCAL
SUR LES PROBLÉMATIQUESSUR LES PROBLÉMATIQUES
DE FINANCEMENTDE FINANCEMENT

En tant que banque 100% dédiée au financement de 
l’investissement public local, l’AFL ne finance que des projets 
d’intérêt public. Pas de financement des énergies fossiles, pas de 
financement des armes, pas de prêts structurés… 

Bordeaux Métropole 
(33) 
Agrandissement du 
centre de recyclage
des déchets de
Bordeaux Surcouf

ILEVA (974) 
Construction du centre 

de recyclage des déchets 
ménagers RUN’EVA 

couvrant les besoins de l’île 
de la Réunion

Ville de Montreuil (93) 
Plantation d’arbres pour 
créer des îlots de fraîcheur 
dans les quartiers de la ville

Partenaire des associations nationales d’élus depuis de nombreuses années, L’AFL a signé et 

déployé en 2022 plusieurs partenariats structurants avec des associations nationales de premier 

plan dont : 

)  L’ADEME, via un partenariat visant à renforcer l’expertise de l’AFL en matière d’analyse des 

dépenses durables des collectivités locales afin de pouvoir proposer un décryptage précis aux 

collectivités sur ces thématiques.

)  Le CNFPT, à travers une convention cadre conclue pour une durée de trois ans, cette convention 

permet d’inscrire dans le temps les actions conjointes menées par les deux institutions, et de 

réaffirmer la place singulière de l’AFL dans l’écosystème public local.

UNE INSTITUTIONNALISATION AU SEIN DU MONDE LOCALUNE INSTITUTIONNALISATION AU SEIN DU MONDE LOCAL

Département
Loire-Atlantique (44) 

Réhabilitation globale du collège
Le Galinet à Blain

Grand Bourg 
Agglomération (01) 
Construction
d’une voie verte pour
promouvoir le vélo
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Au-delà de son rôle de financeur des collectivités, l’AFL a renforcé en 2022 son expertise au 

service de nos collectivités notamment via :

La publication de trois études inédites                             
sur le financement de la transition écologique :

La publication du troisième 
baromètre de l’AFL
sur la santé financière des 

collectivités, ainsi qu’une 

déclinaison spécifique pour les 

« petites villes de demain » ;

Le développement de 
formations, portées par 

le Centre National de 

la Fonction Publique 

Territoriale (CNFPT), 

à destination des 

agents des collectivités 

sur les questions de 

financements bancaires. 

Ces études ont fait l’objet de publications mais aussi de nombreux webinaires et présentations, 

à l’invitation des partenaires de l’AFL ou lors d’événements organisés ou co-organisés par l’AFL.

)  La troisième sur l’accès aux fonds européens 
pour les petites villes afin de financer la 

transition écologique de leurs territoires.

)  La seconde sur le financement privé et 
citoyen comme levier pour financer la 

transition énergétique des collectivités.

Elle aussi réalisée par les élèves ingénieurs 

et administrateurs de l’INET.

)  La première sur les budgets verts comme 

outil pour les collectivités au service de la 

transition écologique.

Réalisée par des élèves ingénieurs et 

administrateurs de l’INET, avec le concours 

d’I4CE et de nombreuses associations 

nationales d’élus, cette étude se veut un outil 

pédagogique à la disposition des collectivités 

souhaitant recourir à la budgétisation verte.

UNE EXPERTISE AU SERVICE DES COLLECTIVITÉS LOCALESUNE EXPERTISE AU SERVICE DES COLLECTIVITÉS LOCALES

1

Construire un budget vert 
dans votre collectivité
Guide de mise en œuvre

Une étude réalisée par trois élèves 
administrateurs territoriaux
et ingénieurs en chef de l’INET : 

Estelle YUNG, Renaud SCHROER 
et Yannick MONLOUIS

LE BUDGET VERT,LE BUDGET VERT,
UN OUTIL D’ANALYSEUN OUTIL D’ANALYSE
AU SERVICE DE LAAU SERVICE DE LA
TRANSITION CLIMATIQUE ?TRANSITION CLIMATIQUE ?

AVR I L  2022AVR I L  2022

1

Une étude réalisée par :
Delphine LI, élève ingénieure
en chef territoriale
Anne-Lise DUTOIT, élève 
administratrice territoriale

COMMENT MOBILISERCOMMENT MOBILISER
LE FINANCEMENT PRIVÉLE FINANCEMENT PRIVÉ
ET CITOYENET CITOYEN
DANS LA TRANSITION DANS LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE ?ÉNERGÉTIQUE ?

AVR I L  2022AVR I L  2022

JU
IN

 20
22

BAROMÈTRE
DE LA SANTÉ FINANCIÈRE 
DES COLLECTIVITÉS

Quelle évolution pour la santé 
financière des collectivités au cours 
du mandat présidentiel ?

ème édition

N
O

V
E

M
B

R
E

 20
22

BAROMÈTRE
  DE LA SANTÉ FINANCIÈRE
 DES PETITES VILLES
DE DEMAIN

N
O

V
 20

22

LES FONDS
STRUCTURELS EUROPÉENS

EN APPUI DU FINANCEMENT
DE LA TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE
DES PETITES VILLES

ZOOM SUR LA JOURNÉE DE L’AFLZOOM SUR LA JOURNÉE DE L’AFL
La parole aux élus

À l’occasion de la Journée organisée par l’AFL, Bertrand Artigny, Vice-Président aux 
Finances de la Métropole de Lyon, a présenté les objectifs assignés aux budgets verts à la 
Métropole de Lyon, qui a fabriqué ses propres indicateurs en rappelant que l’outil est une 
façon de mesurer l’adéquation des outils budgétaires avec les objectifs de la transition 
écologique.

Bertrand Hauchecorne, maire de Mareau-aux-Prés, membre du bureau de l’AMRF et 
coprésident de la Commission Environnement de l’AMF, insiste quant à lui sur l’intérêt 
d’une démarche comparative entre collectivités, et présente une proposition de méthode 
simplifiée adaptée aux 32 000 petites communes françaises.

Séquence contrepoint

La parole a été donnée à Julien Lefournier, co-auteur de L’illusion de la finance verte. Parmi 
les limites qu’il pointe en ce qui concerne la finance verte, figure en premier l’absence de 
produit combinant un sous-jacent vert et l’existence d’une prime verte pour le financeur. 
Il conclut en conditionnant l’obtention de résultats à une évolution générale de la 
réglementation.

FO
C

US
FO

C
US
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MUTUALISER L’ACCÈS DES MUTUALISER L’ACCÈS DES 
COLLECTIVITÉS COLLECTIVITÉS AU MARCHÉ AU MARCHÉ 
OBLIGATAIRE AU CŒUR DU MODÈLEOBLIGATAIRE AU CŒUR DU MODÈLE

Au cours de l’année 2022, l’AFL a levé un 

volume record de 1,5 milliard d’euros sur 

le marché obligataire. 

Pour la première fois depuis le début 

de ses activités, l’AFL a effectué, au 

cours de la même année, deux émissions 

syndiquées libellées en euro d’un montant 

de 500 millions d’euros chacune, la 

première de maturité 7 ans sous un 

format d’obligations durables, et à une 

marge de 25 points de base au-dessus 

de la courbe des OAT, et la seconde de 

maturité 9 ans à une marge de 53 points 

de base au-dessus de la courbe des OAT. 

À ces deux émissions, s’ajoute le 

lancement d’une émission syndiquée 

libellée en livre sterling, soit pour la 

première fois, une émission syndiquée 

dans une devise autre que l’euro. En 

complément de ces opérations, plusieurs 

placements privés ont été réalisés, 

permettant d’optimiser le profil de 

maturité des dettes de l’AFL ainsi que son 

coût de financement.

Avec une marge moyenne pondérée 

de 41,1 points de base au-dessus de la 

courbe des OAT et une maturité moyenne 

pondérée de 7,5 années, le programme 

d’emprunt de 2022 a permis de lever des 

ressources dans de bonnes conditions 

tout maintenant un adossement adéquat 

du bilan.

NOS INVESTISSEURSNOS INVESTISSEURS
PAR PROVENANCE GÉOGRAPHIQUE ET PAR TYPOLOGIEPAR PROVENANCE GÉOGRAPHIQUE ET PAR TYPOLOGIE

France

     Allemagne,
     Autriche
   & Suisse

Benelux

Europe 
du sud

Asie

Autres

Royaume-Uni
   & pays
       nordiques

25%

23%
23%

12%

2%

10%
6%

Répartition
des investisseurs 

par zone 
géographique

Banques &
banques 

privées 

Gérants de fonds

Assureurs & 
fonds de pension

Entreprises Autres

Banques 
centrales
   &
institutions       
   officielles

32%

31%

25%

1%

7%

4%

Répartition
des investisseurs 

par type

Aa3 / P-1
Perspective stable

AA-/ A-1 + 
Perspective stable

Notation Moody’s (dernière 

opinion de crédit : 3 juin 2022) 

Notation S&P (dernière opinion 

de crédit : 25 août 2022) 

« Depuis sa création en 2015, 
l’AFL a levé un peu plus de 

8 milliards d’euros 

destinés à financer les 
investissements de ses 
collectivités membres. 
Avec l’appui de banques 
chefs de file, elle a pu 
avoir la confiance de plus 

de 280 investisseurs 
différents, preuve de la 
qualité de sa signature, de la 
solidité du modèle et de l’attractivité 
de la France et des collectivités 
locales. »

Thiébaut Julin
Directeur financier et membre
du Directoire de l’AFL

 

2022 C’EST...2022 C’EST...

en maturité moyenne 
pondérée

remboursés en mars 2022 soit 
l’émission inaugurale effectuée 

en 2015 à maturité 7 ans.
Il s’agit du premier 

remboursement intégral d’une 
souche obligataire par l’AFL.

d’euros levé sur le marché 
obligataire par des émissions 

à long terme

au-dessus de la courbe 
des OAT en moyenne

1 ,5

41,1 

7,5

750

MILLIARD

POINTS
DE BASE 

ANNÉES 

MILLIONS 

LES CHIFFRES À RETENIRLES CHIFFRES À RETENIR

25RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022   I   AFL



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022   I   AFL 27

MAÎTRISERMAÎTRISER
SON IMPACTSON IMPACT SOCIAL SOCIAL
ET ENVIRONNEMENTALET ENVIRONNEMENTAL

Avec son modèle opérationnel léger, 

l’AFL est soucieuse de son impact 

social et environnemental dans son 

fonctionnement. Nos collectivités étant 

à l’origine de sa création, nous avons 

souhaité qu’elle porte les valeurs du 

monde local en la matière dans ses 

pratiques au quotidien.

Chaque année, l’AFL va plus loin dans 

ses engagements afin d’améliorer son 

implication sociale et de prendre en 

compte son impact environnemental.

« L’AFL a réalisé son premier Bilan 
Carbone© selon la méthodologie 
officielle.

Sur 2021, le total est de
411 tonnes d’équivalent CO2 émis 
par l’AFL (scope 1-2 et 3 hors 
émissions financées) soit 10 tonnes 
par collaborateur, nous plaçant 
dans la moyenne des banques 
publiques et institutions financières. 

Pour nous, cette première mesure est 
un référentiel. Fort de notre feuille 
de route en matière de RSE, nous 
souhaitons prendre des engagements 
pour limiter cette empreinte carbone ».

Ariane Chazel, 
Directrice Engagements & Risques, 
Climat & Finance durable
et membre du Directoire de l’AFL

 

LES CHIFFRES À RETENIRLES CHIFFRES À RETENIR
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Veiller au bien-être des 
collaborateurs 

    100% des salariés éligibles ont 

signé la charte de télétravail 

bénéficiant ainsi jusqu’à 10 jours 

de télétravail par mois

  Charte sur le droit à la 

déconnexion

  Ouverture de groupes de travail 

avec des salariés volontaires 

sur les aspects qualité de vie 

au travail, dans une logique de 

dialogue social.

Développer une politique inclusive 

  Insertion des jeunes : 3 contrats de 

professionnalisation & 2 contrats 

d’apprentissage ont été signés en 2022 

ainsi que 3 conventions de stage.

  Formation des salariés : 24 jours de 

formation dispensés sur l’année 2021, soit 

0,75 jour par salarié. 42% des femmes 

et 57% des hommes ont bénéficié de 

formation en 2022

  Promotion interne : 4 salariés ont été 

promus au cours de l’année 2022, 2 

hommes et 2 femmes

  Insertion des personnes handicapées : 

L’AFL fait appel à des organismes 

d’insertion des personnes handicapées ou 

ESAT pour de nombreuses missions (achat 

de fournitures, impression…)

Appliquer une politique de lutte 
contre les discriminations et favoriser 
l’égalité professionnelle

  Non-discrimination dans les 

recrutements, les évolutions 

professionnelles et la politique de 

rémunération

  Suivi de règles de respect de la 

mixité pour le Directoire (50% 

de femmes) et le Conseil de 

Surveillance de l’AFL (6 femmes sur 

13 membres). 

  Objectif d’un équilibre de genres 

parmi les salariés l’AFL selon les 

catégories d’âges. 

Digitaliser ses processus métiers

    Poursuite du déploiement de nouveaux 

systèmes digitalisés (finance de marché, 

production de la paie, gestion des 

déclarations réglementaires, suivi des 

crédits…)

  Plus de 20% des contrats de crédit signés 

électroniquement en 2022

  Vote électronique pour l’AG des 

actionnaires et l’approbation des 

accords d’entreprise par les salariés

Prendre en compte des enjeux sociaux 
et environnementaux dans la politique 
d’achats : 

  Plus de plastique à l’AFL ! Mise en place 

d’une politique d’achats responsables 

dans le choix de ses fournisseurs avec 

l’achat de goodies responsables et « Made 

in France » et la suppression de l’achat de 

fournitures en plastique.

Réduire son impact environnemental                          
et les émissions de gaz à effet de serre                   
(plan énergie climat)

  Une banque qui maîtrise ses ressources : une seule 

implantation physique en France, à Lyon avec une surface 

réduite pour limiter l’impact carbone

  Ajout de 5 jours de télétravail généralisés supplémentaires 

cet hiver, venant s’ajouter à la charte de télétravail signée par 

100% des salariés éligibles.

  Mise en place du forfait mobilité douce

  274 kg de papiers / cartons recyclés dans les locaux ; 

  254 kg de papier consommé (sur la base des impressions)

    Renforcement des critères durables dans la politique de 

remboursement des frais professionnels

  Participation au Challenge mobilité inter-entreprises 

organisé par la Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Déploiement d’un challenge sportif interne de 40 

jours visant à  inciter les salariés à faire du sport 

(vélo, marche, course à pied) au quotidien des 

accords d’entreprise par les salariés

Parce que les 35 collaborateurs

de l’AFL sont les premiers acteurs

de la performance de l’entreprise,

l’AFL a défini et déployé,

dès sa création, une politique

de ressources humaines visant

à favoriser l’épanouissement et le 

développement des compétences

de ses collaborateurs.

NOS ENGAGEMENTSNOS ENGAGEMENTS
SOCIAUXSOCIAUX

L’AFL prend les engagements 

suivants : 

NOS ENGAGEMENTSNOS ENGAGEMENTS
ENVIRONNEMENTAUXENVIRONNEMENTAUX
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L’activité de crédit aux collectivités, métier 

cœur du Groupe AFL, a généré des revenus 

en forte progression contribuant à une 

augmentation de 23% sur un an de la marge 

nette d’intérêts.

Pour la première fois depuis sa création, le 

résultat brut d’exploitation du Groupe AFL 

dépasse les 4 millions d’euros.

Ce résultat confirme la progression rapide, 

solide et régulière des revenus, hors 

éléments exceptionnels, ainsi qu’une forte 

discipline financière et opérationnelle. 

Les charges d’exploitation qui augmentent 

de 10,5% à un peu plus de 13 millions d’euros 

témoignent d’une gestion rigoureuse en 

accompagnement d’une banque en phase 

de montée en puissance et intègre une 

contribution supplémentaire de 449 000 € 
au Fond de Résolution Unique.   

D’un montant limité à 404 000 €, le coût 

du risque augmente principalement sous 

l’effet d’une évolution défavorable de la 

pondération des scénarii macroéconomiques 

sous-jacents au modèle de provisionnement, 

en raison du contexte géopolitique 

et macroéconomique, mais aussi de 

l’augmentation naturelle de la taille du bilan 

de l’AFL.

1  Le Groupe Agence France Locale 

(Groupe AFL) est composé de 

l’Agence France Locale (AFL), 

établissement de crédit, et de 

l’Agence France Locale – Société 

Territoriale (AFL-ST), la compagnie 

financière détenant l’AFL.

Le Groupe AFL 1  présente 
des résultats solides et en 
forte progression :  

  Un résultat net consolidé de 
2,8 millions d’euros

  Doublement du résultat brut 
d’exploitation par rapport à 
l’exercice précédent 

  Amélioration de plus de 10% 
du coefficient d’exploitation 
à 76,1% 

  Stabilité du ratio de 
solvabilité à plus de 15,5% 

Produit net bancaire - PNB

En milliers d’euros 31-déc-22 31-déc-21

Marge nette d’intérêt

Charges générales d’exploitation

Résultat Net 

Résultats non récurrents :
plus values nettes de couverture 
des moins values liées aux cessions 
de prêts et de titres 

Résultat net de la comptabilité 
couverture IFRS

Opérations avec la clientèle

Réserve de liquidité

Dettes et collatéral

Charges de personnel

Charges administratives

Dotations aux amortissements

Coût du risque

Impôts sur les bénéfices

1 467

367

1 871

-631

31 182

2 447

-18 027

-6 124

-6 389

-866

-404

-1 029

-95

-27

17 569

15 602

-13 378

2 758

13 960

12 715

-12 108

1 730

3 856

-9 773

18 632

-5 906

-5 231

-971

Les résultats 2022
en chiffres : 

Résultat brut d’exploitation 4 190 1 852

  15,57 % : ratio de 
solvabilité (CET1)
 500% : LCR
  7,81% : ratio de 
levier

FOCUS SURFOCUS SUR
LES RATIOS DE L’AFLLES RATIOS DE L’AFL

de résultat net consolidé 

2,8 MILLIONS

31

UN DÉVELOPPEMENTUN DÉVELOPPEMENT
QUI S’ACCÉLÈRE EN 2022QUI S’ACCÉLÈRE EN 2022
Résultats au 31/12/2022Résultats au 31/12/2022
Chiffres consolidés et sous référentiel IFRSChiffres consolidés et sous référentiel IFRS 20222022

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022   I   AFL



Vous êtes une collectivité :

Vous êtes un investisseur : 

Lou LAMURE-GUIGARD
Chargée du développement et responsable 
des relations partenaires

04 87 97 76 44

lou.lamure-guigard@afl-banque.fr

Philippe ROGIER
Directeur Institutions et territoires

04 81 11 29 32

philippe.rogier@afl-banque.fr

Thiebaut JULIN
Directeur financier

thiebaut.julin@afl-banque.fr 

Laurence LEYDIER
Directrice des adhésions et du crédit  

04 81 11 29 37

laurence.leydier@afl-banque.fr

Romain NETTER
Directeur du financement  
à moyen et long terme

romain.netter@afl-banque.fr 

Astrée BOYET
Chargée de relation collectivités locales

04 69 84 81 02

astree.boyet@afl-banque.fr

Maëlien BOREL
Opérateur font-office financement  
à moyen et long terme

maelien.borel@afl-banque.fr 

www.agence-france-locale.fr

@AgenceFRLocale

 Agence-France-Locale

contact@afl-banque.fr

Mathieu ROSNARHO
Chargé de relation collectivités locales

04 87 91 34 21

mathieu.rosnarho@afl-banque.fr 


